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ARTICLE 5

Compléter cet article par les cinq alinéas suivants :

« Le Défenseur des enfants, en tant qu’adjoint, peut être saisi directement des réclamations
qui lui sont adressées :

« 1° Par un enfant lorsqu’il invoque la protection de ses droits ou une situation mettant en
cause son intérêt ;

« 2° Par ses représentants légaux et les membres de sa famille ;

« 3° Par les services médicaux ou sociaux ;

« 4° Par toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des
faits. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En  reprenant  la  rédaction  adoptée  par  l’Assemblée  nationale  en  première  lecture,  cet
amendement entend sauvegarder le pouvoir de saisine directe du Défenseur des enfants.


